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Le Lycée Agricole de Chalosse, situé à Mugron, 
est un centre constitutif de l'Etablissement Public  
Local d'Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricole des Landes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Spécialisé dans deux filières, l'agroéquipement et 
les services aux personnes et aux territoires, le 
LPA de Chalosse accueille chaque année 240 
apprenants en formation par la voie scolaire, 
l'apprentissage ou la formation continue. 
 
Nos objectifs 
 
Une pédagogie adaptée et individualisée, des 
installations techniques performantes, des lieux 
d'études et de vie agréables, des relations étroites 
avec les professionnels, des activités extrascolaires 
variées, une ouverture sur le monde, nos actions 
servent un objectif : mettre à disposition toutes les 
conditions de votre réussite à l'examen et de votre 
insertion professionnelle. 
 

Accès 
 
TGV et TER jusqu’en gare de Dax ou de Mont de Marsan. 
  
Le lycée affrète une Navette : 
Le lundi à 8h30 en gare de Dax 
Le Vendredi pour 17h00 en gare de Dax. 
 
Lignes de bus (Conseil Général des Landes) : 
  
Mont de Marsan  - St Perdon - Le Leuy - Souprosse - 
Mugron 
Dax - Hinx - Gamarde - Monfort -Mugron 
St Sever - Hagetmau  - Doazit - St Aubin - Montaut - 
Mugron 
Tartas  - Poyanne - Laurède - Mugron 
Amou  - Bergouey - Caupenne - Lahosse - Lourquen - 
Mugron 
 
 
Accueil   
 
Les élèves peuvent être externes, demi-
pensionnaires, ou internes. Le lycée dispose de deux 
internats rénovés. Le lycée est fermé du vendredi 
17h30 au lundi 8 h, et n'accueille pas d'élèves le 
week-end. 
 
 
Horaires 
 
Les cours se déroulent :  
Le lundi de 9 h 15 à 17 h 20 
Le mardi de 8 h15 à 17 h 20 
Le mercredi de 8 h15 à 12 h15. 
Le jeudi de 8 h15 à 17 h 20 
Le vendredi de 8 h15 à 16 h 30 
 
 
Site internet  
 

www.formagri40.fr\mugron  
 



Le Lycée Agricole de Chalosse, dispose 
 
-  de salles de classes munies de tableaux interactifs  
-  de deux salles informatiques (60 postes, en réseau) 
 

De  laboratoires : 
-  un laboratoire de biologie 

-  un laboratoire de chimie 
-  un laboratoire de physique, doté de 12 classes mobiles 

(ordinateurs et logiciels spécifiques) 
 
D’un pôle technique agroéquipement : 
-  une salle d'électricité 
-  une salle d'hydraulique 
-  un atelier moteur 
-  un atelier soudure 
- 10 hectares de parcelles pédagogiques 

 
De salles techniques (Services aux personnes) : 

-  cuisines pédagogiques 
- salle de soins à la personne 

 
D’infrastructures pédagogiques spécifiques :  
- d'une salle polyvalente modulable 
- d'un Centre de Documentation et d'Information 
- du stade de la commune de Mugron  et du gymnase, 
inauguré en 2010 

De lieux de vie scolaire : 
- de deux internats, dont un mis à disposition par la 

commune de Mugron 
- d'un foyer avec salle de jeux, de musique, espace 

télévision-cinéma. 
-  d'une infirmerie 

Le CDI 

.  

 
 
 

Les salles informatiques 

 
 
 
 

La salle de restaurant 

 
 
 
 

Les pôles techniques 

 
Structure de nos formations 

:  
LPA   CFA  Education Nationale 
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Frais de pensions 
 

Internes Demi-pensionnaires 
 

1300.00 € / an 
 

490.00 € / an 

 
Les familles comptant plus de deux enfants internes ou 
demi-pensionnaires scolarisés dans les Etablissements 
publics du second degré, peuvent bénéficier de remises 
sur le prix de la pension, allant de 20% pour trois enfants, à 
la gratuité complète pour six enfants. 
 
 
Transports 
 
Les bus du Conseil général sont gratuits pour les demi-
pensionnaires, et facturés par la collectivité, aux internes. 
 
Le bus affrété par le lycée depuis la gare de Dax est 
facturé en même temps que la pension (environ 3€ par 
semaine, en fonction du nombre) 
 
Photocopies 
 
Une participation aux frais de photocopies de 52 € par an 
est demandée aux familles des lycéens. Ces photocopies 
remplacent les manuels dans certaines disciplines et sont 
gratuites pour les collégiens. 
 
 
Assurances 
 
Tous les élèves doivent fournir, au moment de leur 
inscription, une attestation d’assurance responsabilité 
civile.  
 
 
 
 
 
 
 

Bourses 
  
Le dossier de demande de bourse nationale ainsi que les 
barèmes sont remis à la famille en même temps que le 
dossier d’admission, dès lors que la demande d’inscription 
dans l’établissement est acceptée. Il doit être retourné 
dans les huit jours à réception, renseigné, signé et 
complété des pièces justificatives nécessaires à son étude. 
 
Inutile de déposer un dossier si vous dépassez le plafond 
des ressources autorisées. Afin de le vérifier, vous pouvez 
effectuer une simulation sur le site internet : 
www.simulbourses.educagri.fr 
 
Les élèves Landais peuvent bénéficier de bourses 
départementales, par le Conseil Général. Le dossier de 
demande est à retirer au lycée à la rentrée. Pour les élèves 
des autres départements, ils doivent s’adresser au Conseil 
Général de leur domicile. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à 
contacter le secrétariat bourse : Monique GARCIA au       
05 58 97 70 63 
 
 
Contacts 
 
Pour les questions de vie scolaire : Isabelle RIBEIRO, 
Conseillère Principale d’Education 
 
Pour les inscriptions au lycée : Christel NOLIBOIS 
 
Association de Parents d’Elèves 
 
L’APE se tient à votre disposition pour tout renseignement 
lors des journées Portes Ouvertes. 
 
 
 
 
 



 

 

 
Si l'objectif essentiel de l'établissement est la 
réussite des élèves aux examens qu'ils 
préparent, les équipes portent une attention 
particulière à l'épanouissement des jeunes en 
dehors des cours. De nombreuses activités leur 
sont offertes. 
 
 
L'ALESAM  
 

 
  
Vocation  
  
L'ALESAM a pour objectif de favoriser l'épanouissement et 
l’autonomie des élèves hors des temps scolaires (pause 
déjeuner, soirées et mercredi après-midi), en leur 
proposant des activités sociales et culturelles (clubs et 
ateliers, sorties), un lieu de convivialité (le foyer), du 
matériel de loisirs (jeux divers), un encadrement spécifique 
(intervenants extérieurs, professeurs d'Education Socio-
Culturelle, surveillants, personnels volontaires). L'ALESAM 
concourt aussi à l'éducation à la citoyenneté en permettant 
aux élèves de s'investir dans la vie associative et d'y mettre 
en œuvre leurs projets.  
  
Activités  
  
Leur nature varie chaque année selon les désirs des 
élèves, les propositions des adultes les encadrant, les 
opportunités locales : 

·  Sorties ponctuelles : toutes les formes du 
spectacle vivant (chanson, musique, danse, 
théâtre…) représentées sur le territoire local 

·  Ateliers et clubs : vidéo, théâtre, danse, musique, 
ciné-club, jardin expérimental, mécanique, ou tout 
autre club proposé par les élèves et compatibles 
avec le budget et respectant  les exigences de 
sécurité. 

·  Animations : bar du foyer, soirée de Noël, concert, 
tournois ludiques, fête d’été… 

·  Événements (ou actions pédagogiques et 
éducatives conduites avec des partenariats 
extérieurs):  Festival des lycéens d’Aquitaine, 
Résidence d'artistes, .... 

  
Adhésion annuelle  
  
Elle est souscrite au moment de l’inscription au lycée et 
varie en fonction du régime de l’élève : 15 € pour un 
interne, 10 € pour un demi-pensionnaire. Elle permet à 
l’adhérent de participer aux différentes activités mises en 
place, de bénéficier de tarifs préférentiels pour les sorties, 
de s’investir dans la vie associative. 
 
 
 
 
L'Association Sportive 
 
·  Animations sportives :   
 
Entraînements ou activités facultatives de loisir, tous les 
mercredis après-midi, dans le cadre de l'association 
sportive au stade municipal de Mugron, encadrés par le 
prof d'EPS 
  
·  Compétitions :   
 
Rencontres inter-lycées, dans le cadre de L' UNSS, le 
mercredi après-midi, sous la forme de tournois ponctuels, 
en badminton, pelote basque, tous sports collectifs (entre 
octobre et mars), toutes disciplines individuelles, après 
engagement libre. Phase départementale, puis régionale et 
nationale. 
 
·    Accompagnement éducatif :  
 
Proposé aux élèves de 4ème et 3ème volontaires, sous la 
forme de deux fois 18 séances de 2h, en badminton et 
rugby, entre 16h30 et 18h30. 
  
·  Tournois et rencontres amicales 
  
  
 

 
 
 
 
 
Journées Portes Ouvertes : 
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